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Le PAR…CHEMIN  

 

 

Prochaine date de tombée  : le 26 février 2016 à 16h  

Février 2016 
Bonjours à vous tous, 
 

Du nouveau: Le Par...Chemin sur « Facebook » https://www.facebook.com/pages/Le-Par-Chemin-de-St-
Eugene-de-Guigues/333138563533211 

 

 Les messages à faire paraître dans le journal doivent être envoyés par courriel à : 
parchemin@st-eugene-de-guigues.qc.ca   

Ou, apportés les au bureau de Robert Hénault à la Caisse Desjardins. 

Le Par...Chemin est produit bénévolement et est financé grâce aux commanditaires. 

Pour information contactez : Journal : Robert Hénault  au (819) 785-2301 

          Facebook: Andrea Weber à a.weber@st-eugene-de-guigues.qc.ca 

https://www.facebook.com/pages/Le-Par-Chemin-de-St-Eugene-de-Guigues/333138563533211
https://www.facebook.com/pages/Le-Par-Chemin-de-St-Eugene-de-Guigues/333138563533211
mailto:parchemin@st-eugene-de-guigues.qc.ca
mailto:a.weber@st-eugene-de-guigues.qc.ca
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BINGO DE LA FABRIQUE  DE ST-EUGÈNE 

  

MARDI  LE  09  FÉVRIER 2016   À  20H00  
AU CENTRE RÉCRÉATIF DE  ST-EUGÈNE 

  

1- OISEAU MATINAL :   100.00$     

10- PARTIES RÉGULIÈRES    25.00$     

2- PARTIES  SPÉCIALES : 
TOTALISANT : (PAR PARTIE) 

  
100.00$ 

    

1-BINGO   35.00$     

LE JEU   65.00$     

TOUR  SPÉCIAL 

2-BINGOS, SUR LA MÊME 
CARTE, 

  

150.00$   
  
  

TIRAGE MOITIÉ-MOITIÉ 

GROS LOT : 
2- BINGOS MÊME CARTE: 

  

50.00$     

CARTE PLEINE :   1000.00$     

VALEUR TOTAL DES PRIX :  
PLUS DE 

  

1800.00$     

PRIX D’ENTRÉE :         

BLOC DE 3 RANGÉES   13.00$     

BLOC DE 4 RANGÉES   16.00$     

BLOCS SIMPLE   4.00$     

CARTES SUPPL.   
1.00$     

TOUR SPÉCIAL   
1.00$     

BILLETS MOITIÉ-MOITIÉ  1.00$     

  

BIENVENUE À TOUS.    
 LICENCE 201404014142-01 

Interdit aux moins de 18 Ans. 
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           Cercle de Fermières St-Eugène-de-Guigues             

 

 

 

Voici le résultat final de notre recrutement 
en 2015, nous avons accueilli 18 nouvelles 
membres, notre Cercle totalise 70 membres. 
Merci à celles qui y ont contribué! 

 

Nos Fermières couturières œuvrent présente-
ment à la confection de chapeaux pour la So-
ciété Canadienne du cancer, destinés aux 
dames atteintes. Merci à l’équipe!  

 

Activités à venir : 

 

 Assemblée mensuelle le 2 février  à 19 
h, à notre beau local.  

On s’habille de rouge pour souligner la 
St-Valentin. Nous aurons une mini-
conférence sur « Les propriétés nutri-
tives des légumineuses », par Denise 
Chouinard nutritionniste. 

 20 et 21 février, de 9h à 16h, atelier 
de couture par Cécile Vachon, à notre 
local. Vous apportez vos projets, votre 
machine à coudre et votre lunch. Pour 
information contactez Cécile au 785-
3576. 

 25 février sera le 101ième anniversaire 
des CFQ (Cercle de Fermières du Qué-
bec) 

 

En terminant le CAL vous souhaite une excel-
lente année remplie d’amour, de santé et 
riche en créativité! 

 

Fermièrement vôtre, 

Lucie Vachon Comité Communication-
Recrutement  



Par...Chemin 

www.st-eugene-de-guigues.qc.ca   4 

    Cours de Tai Chi 
  Session Hiver 2016 (27 janvier au 20 avril) 
     -11 exercices chinois de santé (Qi Gong) 
     -début des 24 postures (Tai ji quan) 

 

Les cours auront lieu les Mercredis de 19h30 à 21h30 

à la salle communautaire de St-Eugène-de-Guigues. 

 
Le coût de la session est de 80$. 

N.b. : Le nombre de places est limité à 20 personnes 

 
Visitez le site de l’école au : www.artduchi.com/centrepb/ 

 

(Un merci particulier à la municipalité de St-Eugène 

pour sa contribution et permettre ainsi une réduction du coût de la session !) 

 
Pour informations et inscription, contactez : 

 

Janick Fournier 

tél.  819 949-3056 

Les bibliothèques affiliées au Réseau BIBLIO offriront 
encore cette année la promotion de lecture, Février 
mois coup de cœur. 
Le personnel préparera une exposition de livres cons-
tituée de ses coups de cœur littéraires et, nouveau 
cette année, de ceux des abonnés. 
 
Chantal Baril 
Agente culturelle 
20, avenue Québec 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 2E6 
Tél. : 819 762-4305, poste 28 
Téléc. : 819 762-5309 

Courriel :  chantal.baril@reseaubiblioatnq.qc.ca  
Site WEB : http://www.reseaubiblioatnq.qc.ca/ 

http://www.reseaubiblioatnq.qc.ca/
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NOUVELLES DE VOTRE CLUB 

Les Étincelles de St-Eugène 
 

* Une autre anne e est passe e. Nous sommes encore la  et nous avons l’intention de rester sur  
cette terre encore un bon bout de temps.  Notre Club a repris ses activite s le 12 janvier avec une 
rencontre inter-club de baseball poche. Il n’y avait que 40 personnes pre sente alors que norma-
lement nous comptons sur la pre sence d’environ 60 personnes. Le temps des fe tes et la mau-
vaise tempe rature nous ont joue  un de ses tours encore une fois. Mais ce n’est pas grave car ces 
rencontres ne coutent presque rien et nous permettent de rencontrer des gens des autres muni-
cipalite s tre s agre ables a  co toyer.  

*Les activite s hebdomadaires ont elles aussi recommence  le mercredi comme d’habitude et nos 
habitue (e)s s’y sont pre sente s joyeusement. Les accolades de « Bonne et Heureuse Anne e » du -
ment accompagne es des petits becs ont e te  a  la mode. Nous sommes content de constater  la 
bonne entente qui re gne dans notre club et la bonne humeur qui accompagne les activite s di-
verses. 

*Nous devons maintenant nous pre parer pour les activite s du printemps. La danse inter-club du 
20 fe vrier, le tournoi re gional de  baseball-poche du 23 fe vrier ou  nous attendons plus de 80 
joueurs, la « Cabane a  le Sucre » de la fin de mars,  l’assemble e ge ne rale annuelle vers la mi-avril 
habituellement au cours de laquelle il y aura e lection de quelques administrateurs. Commencez 
a  pre parer vos bonnes intentions a  cet effet. 

*Le onel reprendra les cours a  l’Atelier  Desjardins au cours de la semaine prochaine si j’ai bien 
compris. Pour les inte resse (e)s, vous pouvez le contacter, il est tre s habile pour vous renseigner, 
comme il l’est pour vous enseigner. Ces cours d’initiation a  la menuiserie et a  l’e be nisterie en 
collaboration avec notre Comite  Local d’É ducation Populaire sont un actif spe cial de notre club. 
Profitez-en.  

*Nous vous souhaitons donc une belle anne e productive en loisirs et en relations interperson-
nelles entre vous tous les membres. Ét surtout venez utiliser nos nombreux services et jeux dis-
ponibles pour vous. 

Lucien le $$$$ 
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         BIENVENUE AU COURS DE PEINTURE 

                 acrylique                                         acrylique  

Session hiver, débutant le:25 Janvier au 30 Mars 2016 
 

Lundi le 25 Janvier. au 28 Mars. 2016 : 

             À St-Eugène-de-Guigues. ( Chez moi à la vieille école.) (10 semaines) 

             Atelier mixte :( huile, acrylique sur toile ou sur bois, faux vitrail, aquarelle) 

             En après-midi: de 13 heures à 16 heures                                                                                 

                   

Mercredi le 27 Janvier au 30 Mars 2016 : 

             À Notre Dame du Nord. (Restaurant Chez Maxime) (10 semaines) 

             Atelier mixte: (huile, acrylique sur toile ou sur bois, faux vitrail, aquarelle)  

             En après-midi: 13 heures à 16 heures 

             En soirée:18 heures 30m. à 21 heures 30m. 

  

Professeur : Carole Painchaud. (819 785 2038)  

                    Email: karolart7@hotmail.com       
 

 N.B.: Les heures et jours de cours peuvent changer selon la demande. 

       Si vous désirez l’avoir en cours et non en atelier, vous pouvez en faire la 

       Demande. (5 personnes minimum et 8 maximum.)                  

 

Vous trouverez tout le matériel d’artiste, chez Fleuriste Arc-en-ciel à Notre Dame du 

Nord. (819 723 2559) et chez La Fabrique de Geppetto à Lorrainville.  (819 625 2679) 
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VOTRE  ÉGLISE  

*On commence une nouvelle année sur le bon pied. Les travaux sont terminés et nous commençons 
à reprendre du poids…. (malheur).  Il va falloir trouver autre chose à construire à St-Eu.  

*Je suis content de constater  que l’assistance à nos messes hebdomadaires se maintient à un 
nombre quand même intéressant.  Vos contributions à la dîme se sont encore maintenues à un très 
bon niveau cette année. Nous vous en remercions ainsi que les marguilliers qui se sont déplacés chez
-vous pour cette tâche annuelle. 

*Nous avons acheté un nouvel orgue doté des gadgets modernes pour modifier les tons et même 
enregistrer les chants à l’avance en cas d’absence de l’organiste. Très utile et bien utilisé en tout mo-
ment.  Nous avons donc À VENDRE, à un prix à discuter, un moyen orgue qui est bien propre et en 
bon ordre. Je me ferai un plaisir de vous le faire essayer pour ceux qui seraient intéressés. 785-2491. 

*Les différents locaux sont maintenant occupés et les utilisatrices/utilisateurs en sont fiers et ne se 
gênent pas pour en faire le tour avec les visiteurs. (orgueil quand tu nous tiens) 

 

 Lucien Barrette, (président d’assemblée du Conseil de Fabrique) 

À VENDRE : 

La Fabrique de ST-Eugène a changé la toilette du local des Fer-

mières. Elle est comme neuve avec un petit réservoir de 4 l.  Elle 

est à vendre complète pour un bon prix. 

Contactez moi au  785-2491  (Lucien Barrette) 

À VENDRE:  

à un prix à discuter, un moyen 

orgue qui est bien propre et en 

bon ordre. Je me ferai un plai-

sir de vous le faire essayer 

pour ceux qui seraient intéres-

sés.  

Contactez moi au  785-2491  (Lucien Barrette) 
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À VENDRE : 

Piano droit antique, plus de 100 ans . Très beau 

son. De marque Howard, Cabinet Grand. 

Fabriqué vers 1900 à Chicago, Cincinnati.  

Pour informations :  

Jocelyne au 819-785-3018. 

Coiffure à domicile 
Ne prévoyez plus une sortie spécial en ville pour aller ce faire coiffer ! 
Je suis là pour vous , je me déplace chez vous ! 
Que ce soit pour une coupe , une coloration , un traitement  ou juste pour être belle pour une sortie, 
je suis la pour vous mètre tout en beauté ! 
 
pour prendre rendez-vous 
819-629-9457 
Au plaisir Roxane Fiset 

 
 

 

Cours de violon privés offerts 

à Notre-Dame-du-Nord dès le 

29 janvier tous les vendredis 

en après-midi et en soirée. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DU TÉMISCAMINGUE 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE DE GUIGUES 
 
RÈGLEMENT 287 
 
BUDGET 2016 ET IMPOSITION DES TAXES ET COMPEN-
SATIONS 2016 
 
Attendu que le Conseil Municipal se doit d’adopter un 
budget pour la prochaine année fiscale en fonction de 
la Loi sur la Fiscalité Municipale et du Code Municipal; 

Attendu que l’évaluation imposable pour 2016 est de 
37 936 700$ tel que stipulé au sommaire du rôle d’éva-
luation déposé le  18 octobre 2015; 

Attendu qu’un avis de motion fut signifié par M. Mar-
co Dénommé  le 9 novembre 2015 lors d’une assem-
blée régulière du Conseil Municipal. (réf. 241-15); 

 Attendu qu’un avis public fut publié dans les délais 
impartis; 

En conséquent, il est proposé par M. Louis Falardeau, 
appuyé par Mme Hélène Larose et résolu unanime-
ment que le présent règlement # 287  soit adopté et 
qu’il stipule ce qui suit : 
 
Article 1                                                                             
 
Que la prévision des dépenses pour 2016   s’établisse 
comme suit : 
 
Administration général 
Législation      17828 
Administration général    92178 
Évaluation      12144 
Édifice municipal     38313 
Entrepôt         6405 
                                                
Sécurité publique 
Sûreté du Québec     31787 
Sécurité incendie     29215 
  
Voirie et transport 
Entretien réseau routier et Déneigement           126728 

Éclairage des rues          7850 
         
Hygiène du milieu 
Réseau d’aqueduc     14625 
Réseau d’égout         1645 
Service des vidanges/recyclage   53196 
Assainissement des eaux       8295 
  
Salon Mortuaire 
Salon mortuaire            860 
 
Loisir et culture 
Centre récréatif     26350 
Patinoire      15175 
Parc et terrain de jeux    33707 
Bibliothèque et culture    10895 
Loisirs et sports     14700 
 
Urbanisme et développement 
Opération Forestière                                 5000 
Développement RD15                            1500 
Promotion industrielle      2021 
Développement     43707 
 
Financement 
Frais bancaires               900 
Règlement assainissement des eaux                11794 
Financement barrage      15933 
Subvention à pourvoir assainissement eaux          43000 
 
Activité d’investissement       
Toiture station d’aqueduc                                 3000 
Mise à jour CSST           5000 
Creusage de fossés           5000 
Montée Bédard                                             6000 
Montée Hubert                                                            20000 
Réserve camion 10 roues                               15000 
Équipement patinoire          1900 
 
TOTAL DES DÉPENSES         721 651 $  
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Article 2 
Que  la prévision des recettes 2016  s’éta-
blisse comme suit : 
Taxes foncières générales               447653 
Services des ordures  St-Eugène       44655 
Service d’aqueduc           9825 
Service d’égout             1362                         
Assainissement des eaux                   23089 
Mutation immobilière                         5000 
Licences et permis                                   600  
Intervention service incendie          500 
Infractions sécurité routière        1250 
Loyers Locaux                                       19700 
Gestion du cimetière               500 
Photocopies                     50 
Intérêt            4150 
Location Centre Communautaire       2500 
Autres ventes matériel          5000  
Location tables et chaises                    50 
Droits sablières              1000 
Opération Forestière                             5000 
Entente Guigues-REL           9000    
Autres revenus-participation               
financière             500 
Subvention et transfert 
Réseau routier        52111 
Péréquation                 9800 
Autre transport            7950 
École primaire             2400 
Lot public            3206     
Subvention provinciale-  
assainissement des eaux                     44800 
Affectation surplus accumulés 
non-affectés         20000
     
TOTAL DES RECETTES                   721 651 $ 
 
Article 3 
Que le taux de la taxe foncière 2016 soit 
de 1.18$/100$ d’évaluation 
 
Article 4 
Que la compensation pour les services 
soit la suivante :  
Service d’aqueduc    

 125.00$  par maison desservie 
      
 125.00$  par loyer desservi 
      
 725.00$  par ferme desservie 
 
Service de vidange  
 150.00$  par maison 
                                                                                                                     
   80.00$  par chalet ou roulotte 
 
    90.00$  par loyer  
                          
 475.00$  par ferme desservie  
                                                                                                                 
 475.00$   commerce desservi 
 
Service d’égout                                                   
   22.70$   par maison desservie 
      
   22.70$   par loyer desservi 
 
Assainissement                                            
 267.85$   par maison desservie 
      
 267.85$   par loyer desservi 
                                                                                                                     
      5.53$  par propriétaire  inscrit 
   au rôle 
       9.83$    par propriétaire inscrit  
   au  Rôle  non desservi  
 
Article 5                                                                                                         
Que le taux d’intérêt applicable sur les 
arrérages de taxes soit de     15%   l’an. 
 
Article 6 
Que le mode de versement soit le sui-
vant : 
Si le montant des taxes municipales est 
supérieur à 300.00$, il est payable en six 
versements égaux, le premier étant dû 
dans les trente jours suivant l’envoi du 
compte de taxes, le second le 1er mai, le  
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troisième le 15 juin, le quatrième le 1er août,  le cin-
quième le 1er octobre et le sixième le 15 novembre. 
 
Si le montant des taxes municipales est de 300.00$ 
ou moins, il est exigible dans les trente jours suivant 
l’envoi du compte de taxes. 
 
Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai pré-
vu, seul le montant du versement échu est alors exi-
gible immédiatement. 

Article 7                                                                                                        
Qu’un montant de 20$ soit facturé au contri-
buable pour chaque chèque sans provision perçu. 
 
Article 8 
Que le présent règlement entre en vigueur et en 
fonction selon la loi 
 
Édith Lafond                Hugo Bellehumeur 
Mairesse        Directeur général 

 
Avis de motion donné le                                  :     9 novembre 2015 
Adopté le                                                    :    21 décembre 2015 
Publié le                                          :    22 décembre 2015 
En vigueur le                                          :    22 décembre 2015 
  
Hugo Bellehumeur 
Secrétaire-Trésorier/Directeur Général 
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Chronique horticole: Mon "TOP 9" de catalogues pour jardiniers 

Un de mes grands plaisirs de jardinier est la venue des mois d’hiver et le rythme ralenti qu’apporte cette sai-

son. Mais aussitôt que les journées rallongent j’attends avec impatience l'arrivée des catalogues printaniers 

qui prédisent la fin de la saison froide. J’aime bien feuilleter les pages pour dénicher les dernières tendances 

que ce soit pour les fleurs les plus inusitées, les légumes les plus bizarres, les fines herbes aromatiques, les 

semences, les plantes, les outils et autres gadgets de jardinage qui ne sont pas toujours offerts dans les jardi-

neries locales. Mais ce que j’aime avant tout de ces catalogues, c’est le vaste choix qui nous est offert. Ces 

catalogues sont tous plus alléchants les uns que les autres. Un vrai festin de couleurs et de saveurs! Tandis 

que certaines de ces compagnies existent depuis toujours d’autres sont arrivées sur le marché plus récem-

ment, mais tous ont leur spécialité.  J’aurais pu vous présenter une liste sans fin, mais j’ai plutôt opté pour 

mon "TOP 9", en raison de la variété et de la qualité des produits offerts.  La plupart de ces compagnies se 

trouvent sur sol québécois, quelques-unes en Ontario et autres provinces canadiennes et une du côté améri-

cain. Certains catalogues sont disponibles en version papier, d’autres sont accessibles par internet pour com-

mander directement en ligne. Les deux grilles qui suivent vous présentent ces catalogues et leur contenu en 

détail, tout en vous ajoutant les liens cliquables. La saison de jardinage 2016 approche rapidement, et dans 

quelques semaines il sera déjà temps de commencer vos premiers semis. Alors, à vos catalogues et bon ma-

gasinage!  Andrea Weber, horticultrice 
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Lors de l’assemblée du conseil municipal du 11 janvier 2016, le rè-

glement # 288  concernant les conteneurs a été adopté. Les 

principaux éléments de ce règlement sont les suivants: 

Définitions conteneur :  

Caisse métallique de dimensions normalisées, utilisée habituelle-

ment pour le transport de marchandises. Les wagons de chemin de 

fer, autobus et autres véhicules désaffectés de même nature sont 

aussi considérés comme des conteneurs aux fins de ce règlement.  

Dispositions générales : 

Les conteneurs sont interdits sur tout le territoire de la municipalité de St-Eugène-de-Guigues.  

Droits acquis : 

Les conteneurs existants lors de l’entrée en vigueur de ce règlement conservent les droits acquis, 

mais ne peuvent être remplacés par un autre conteneur.  

Exclusions:  

Le présent règlement ne s’applique pas aux conteneurs utilisés pour les ordures, le recyclage, le com-

postage ou les débris de construction. Les conteneurs utilisés sur un chantier de construction doivent 

être enlevés 15 jours après la fin des travaux.  

Le présent règlement ne s’applique pas aux conteneurs utilisés à des fins touristiques, à des fins 

d’interprétation muséologique ou comme restaurant.  

Le présent règlement ne s’applique pas aux conteneurs recouverts (sur tous les côtés) d’un 

déclin de vinyle, d’aluminium ou de bois de la même couleur que le bâtiment principal ou d’une 

couleur qui s’harmonise avec le bâtiment principal. Dans ce cas, la structure est exempte de 

publicité et de lettrage.  

Dans ce cas, une demande de permis de construction 

doit être faite préalablement auprès de la municipalité. 

Le conteneur devient donc un bâtiment accessoire de-

vant répondre à la totalité des critères relatifs au règle-

ment de zonage.  

Pour toutes informations complémentaires, vous êtes invité 

à communiquer avec Hugo Bellehumeur, DG de la munici-

palité de St-Eugène-de-Guigues. 

 

Version intégrale du règlement # 288: 

 www.st-eugene-de-guigues.qc.ca/docs/fichiers_documents/9.pdf 
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De finition des prestations de compassion 
S'il y a un moment de la vie qui peut être difficile, c'est bien lorsqu'un proche vit ses derniers jours ou qu'il 

risque de mourir. La situation devient encore plus éprouvante pour les proches qui s'occupent de la personne 

gravement malade si leur emploi est menacé ou si leur sécurité financière est compromise. Or, le gouverne-

ment du Canada croit que les Canadiens ne devraient pas avoir à choisir entre leur emploi et les besoins de 

leurs proches. 

Les prestations de compassion de l'assurance-emploi sont versées aux personnes qui doivent s'absenter tem-

porairement de leur travail pour prendre soin d'un membre de leur famille souffrant d'une maladie grave qui 

risque de causer son décès au cours des 26 prochaines semaines (6 mois). Les personnes admissibles peuvent 

alors recevoir des prestations de compassion pendant au plus 26 semaines. 

Que veut dire « offrir des soins ou du soutien » ? 

L'expression « offrir des soins ou du soutien » à un membre de la famille peut se définir de l'une des manières 

suivantes : 

 offrir un soutien psychologique ou émotionnel; 

 prendre des dispositions pour que quelqu'un d'autre prodigue des soins; 

 fournir directement des soins ou y participer. 

Vous trouverez les réponses aux questions que vous pourriez avoir sur les prestations de compassion, y com-

pris sur l'admissibilité aux prestations et la marche à suivre pour en faire la demande au:  

http://www.servicecanada.gc.ca/fra/ae/genres/

prestations_compassion.shtml 

 

http://www.servicecanada.gc.ca/fra/ae/genres/prestations_compassion.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/ae/genres/prestations_compassion.shtml
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Défi Château de neige 
 

ENFIN la neige est parmi nous! C’est donc le temps d’aller jouer dehors et de 
construire, encore une fois cette année, un super château de neige en famille!   

Le concours Défi château de neige est, en quelque sorte, la suite de Fort en fa-
mille!  L’idée est de participer à la construction d’une structure, un fort, un châ-
teau de neige, prendre une photo du résultat final et de l’inscrire sur le site 
web du Défi Château de neige. Vous pouvez vous inscrire dès aujourd’hui, et ce, 
jusqu’au 6 mars 2016. Vous courrez la chance de gagner une foule de prix de 
participation tiré au hasard.  Pour vous inscrire ou pour plus de détails locale-
ment : http://defichateaudeneige.com 

Pour les participants de St-Eugène-de-Guigues, venez construire votre fort 
lors de la 11e Kermesse Eugénienne le 27 février prochain, vous pourrez 
gagner des prix de participation offerts par le Club plein air Cameron. 

 PSSSTT : Pour les participants qui n’ont pas accès à internet, 
veuillez remplir le formulaire d’inscription qui suit et le remettre à 
Robert Hénault au bureau municipal de St-Eugène-de-Guigues 

Saisissez l’occasion de partager du bon temps en famille, de profi-
ter des plaisirs d’hivers pendant votre semaine de relâche :) 

Tous les détails sur : facebook/générAction ou 765.5111 #225 

http://defichateaudeneige.com
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Défi : Construire une forteresse de neige dans votre cour 

entre le 12 janvier et le 6 mars 2016 (26 février pour St-Eugène) 

Pour participer 

Le formulaire d’inscription doit être reçu avant le au bureau municipal de 

St-Eugène avec la photo de ton fort. 

Prix de participation  

Trois prix de participation seront tirés au hasard parmi les participants locaux lors de la 

Kermesse de St-Eugène 

Formulaire d’inscription 

Noms des participants de la famille : 

_________________________________       _________________________________ 

_________________________________       _________________________________ 

_________________________________       _________________________________ 

_________________________________       _________________________________ 

 

 

Adresse : ________________________________________________________________ 

 

 

Tél. : _______________________  Courriel : ____________________________________ 

26 février  
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Comment participer  
 

Étape 1 
Lisez attentivement les consignes de sécurité 
Étape 2 
Construisez votre château! 
Étape 3 
Imprimer un drapeau : http://defichateaudeneige.com/ 
Le drapeau n’est pas obligatoire pour participer au Défi. 
Étape 4 
Lorsque votre château est terminé, prenez-le en photo avec votre drapeau planté ou votre dessin dans 
vos mains. 
Étape 5 
Pour être officiellement éligible au concours, déposez votre photo dans la section «Soumettre un châ-
teau » 
Questions : 
Si j’ai participé à l’édition 2014 ou 2015 du Défi Château de neige, puis-je réutiliser mon dra-
peau? 
Oui 
Puis-je participer plus d’une fois? 
Tous (groupes et familles) peuvent participer plus d’une fois s’ils font des châteaux différents. 
Où peut-on faire un château? 
Partout! Sur votre terrain, dans un parc, sur votre balcon, etc. 
 

Consignes de sécurité  
 

Les structures doivent être sécuritaires : les toits, les portes en bois et tunnels sont interdits. En tout 
temps, il faut être conscient que l’effondrement d’une structure peut causer des blessures. 
L’emplacement du château doit prévoir une distance sécuritaire de la rue afin d’éviter un accident 
avec les véhicules de déneigement. Les glissades ne doivent en aucun cas être orientées en direction 
de la rue. 
Les bâtisseurs de châteaux peuvent se munir d’instruments pour  faciliter  la construction, pourvu 
que leur utilisation soit sécuritaire et approuvée par les parents. 
Les matériaux de construction doivent se limiter à des matériaux « primaires » : neige, eau et 
glace. 
Vous avez cependant le droit d’embellir votre château avec différents accessoires (branches, 
feuilles, foulards, drapeaux, etc.) en autant que ces derniers respectent l’environnement et ne soient 
pas dangereux. 
Nous demandons votre collaboration afin de sensibiliser les enfants et leurs amis au danger de faire 
des trous dans les bancs de neige. Un accident est si vite ar r ivé! 
  
Limite de responsabilité à la participation au Défi château de neige 
En participant ou en tentant de participer au présent Défi château de neige, toute personne dégage de 
toute responsabilité, les organisateurs de tout dommage qu’elle pourrait subir en raison de sa partici-
pation ou tentative de participation au Défi château de neige. 
 

 

http://defichateaudeneige.com/
http://defichateaudeneige.com/soumettre-mon-chateau/
http://defichateaudeneige.com/soumettre-mon-chateau/
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Le Gala des mérites témiscamiens qui récompense les entreprises performantes du 

Témiscamingue aura lieu le 20 février à Lorrainville. La chambre de commerce 

Témis-Accord organise une soirée country à cette occasion. Il y aura six prix dans 

des catégories jeunes entrepreneurs, entrepreneurs femmes et employeurs de choix 

entre autres.  
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Capsule : Issue 

L’accumulation d’objets sur les balcons, dans les escaliers ou à la porte d’entrée peut diminuer, voire même 
obstruer les voies d’évacuation. En urgence, cette accumulation aura pour effet de ralentir considérablement 
votre évacuation et risquerait de vous faire trébucher. Nous vous invitons également à limiter l’accumulation 
extérieure de matériaux combustibles (exemple : boîtes de carton, jouets, etc.) à proximité de votre résidence 
et surtout près des sorties d’urgence.  

En cas d'incendie, il faut être capable de quitter rapidement les lieux. C'est pourquoi il faut en tout temps 
maintenir libres d'obstruction les issues et les balcons, y compris le parcours qui mène à ceux-ci. L'hiver, il faut 
déneiger les issues et les balcons. Il ne faut pas utiliser les balcons comme lieu d'entreposage. 

Voici quelques consignes pour votre sécurité : 

 Assurez-vous que toutes les portes de la maison sont bien dégagées en tout temps ainsi que les che-
mins pour rejoindre la voie publique; 

 Il est important d'enlever la neige, mais aussi la glace, et ce, en vue de pouvoir évacuer en toute sécuri-
té; 

 Advenant une accumulation importante de neige sur le toit, prévoyez des mesures afin de le déneiger; 

 Lorsqu'il y a des chambres à coucher au sous-sol, les fenêtres doivent être déneigées pour permettre 
une évacuation d'urgence. 

François Gingras 
Technicien en prévention des incendies 
Coordonnateur en sécurité incendie 
819 629-2829, poste 240 
francois.gingras@mrctemiscamingue.qc.ca  

EMPLACEMENT DES BACS 

Dans le but d’améliorer le service de collecte sélective de la MRC de Témis-

camingue, celle-ci vous invite à bien positionner vos bacs lors de la col-

lecte : 

 En conservant un mètre entre chaque bac ou de tout obstacle 

(clôture, arbre, véhicule, mur de bâtiment, poteau, etc.) 

 En déposant votre bac (la veille de la collecte) dans votre entrée de 

cour et non dans la voie publique (trottoir, piste cyclable, etc.), en 

particulier l’hiver pour éviter que les charrues ne les renversent 

COÛTS DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  

Les matières résiduelles mises dans vos bacs roulants n’ont pas toutes la 

même valeur et le même coût de disposition. En effet, il n’en coûte qu’en-

viron 40 $ pour traiter une tonne de matières compostables, comparative-

ment à plus de 130 $ pour une tonne de déchets, une différence de plus de 

90 $ la tonne. Pour sa part, les matières recyclables coûtent approximative-

ment 70 $ la tonne. 

Voilà pourquoi, il est très important de bien composter et de bien recycler 

vos différentes matières. Plus de déchets sont générés et plus la facture est 

salée! 
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O r g a n i s m e  R é g i o n a l  d e  D é v e l o p p e m e n t  É d u c o - T é m i s  
4 - B ,  M g r  M o r e a u  E s t  –  2 è m e  é t a g e  
S t - B r u n o - d e - G u i g u e s ,  Q u é b e c ,  J 0 Z  2 G 0  
T é l é p h o n e  :  ( 8 1 9 )  7 2 8 - 3 1 9 5  
T é l é c o p i e u r  :  ( 8 1 9 )  7 2 8 - 2 0 7 1  
A d r e s s e  m e s s a g e r i e  d i r e c t i o n :  o r d e t @ m r c t e m i s c a m i n g u e . q c . c a  
A d r e s s e  m e s s a g e r i e  a d j .  a d m . :  a d j . a d m . o r d e t @ h o t m a i l . c o m  

Type d’activité :  Cours  

Le titre de l’activité :  Activités physiques et étirements  

Date :     À compter du lundi 1er février 2016 

Heure :    À 10h00 

Lieu :     Au local de l’Âge d’Or situé au Centre des loisirs de St-Eugène-de Guigues 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à :Mme Marielle Barrette, au (819) 785-2173, Mme Clotilde Bergeron, au (819) 785-3321 

St-Eugène-de-Guigues  

Type d’activité :  Atelier  

Le titre de l’activité :  Initiation au GPS 

Date :     Le jeudi 28 janvier ou samedi 30 janvier 2016 

Heure :    9h00 à 12h00 

Lieu :     À la bibliothèque de Fugèreville  

    Et partie pratique à l’extérieur 

Personne-ressource :           M. Marc Philippe   

 

VEUILLEZ APPORTER VOTRE GPS AINSI QUE VOTRE ORDINATEUR PORTABLE 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, veuil-

lez contacter : Mme Gaétane C.-Falardeau, (819) 748-2561 

Fugèreville  

Type d’activité :  Conférence  

Le titre de l’activité :  Cuisine indienne 

Date :     Le jeudi, 04 février 2016 

Heure :    De 19h00 à 20h30 

Lieu :     À la salle Héritage de Guérin  

Personne-Ressource :  Mme Aurélie Laforest  

 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 28 janvier 2016. Le nombre de participants est limité, inscri-

vez-vous tôt. 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à : Mme Gisèle Marcoux Rivard, au (819) 784-7053 

Guérin 

mailto:ordet@mrctemiscamingue.qc.ca


Février 2016 

www.facebook.com/Le-Par-Chemin-de-St-Eugène-de-Guigues-333138563533211 31 

Type d’activité :   Conférence  

Le titre de l’activité :   Les légumineuses 

Date :      Le jeudi, 10 mars 2016 

Heure :     De 19 h à 20 h 30 

Lieu :      À la salle Héritage de Guérin  

Personne-Ressource :   Mme Aurélie Laforest  

 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 2 mars 2016. Le nombre de participants est limité, inscrivez

-vous tôt. 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à : Mme Gisèle Marcoux Rivard, au (819) 784-7053 

Guérin 

Type d’activité :   Conférence  

Le titre de l’activité :   Les légumineuses 

Date :      Le jeudi, 10 mars 2016 

Heure :     De 19 h à 20 h 30 

Lieu :      À la salle Héritage de Guérin  

Personne-Ressource :   Mme Aurélie Laforest  

 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 2 mars 2016. Le nombre de participants est limité, inscrivez

-vous tôt. 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à : Mme Gisèle Marcoux Rivard, au (819) 784-7053 

Guérin 

Type d’activité :   Conférence  

Le titre de l’activité :   Taxidermie ( produits de la fourrure) 

Date :      Le lundi, 08 février 2016 

Heure :     à 13h00 

Lieu :      147, chemin du Lac-Prévost, Guérin  

Personne-Ressource :   M. Pascal Laliberté  

 

Les personnes intéressées doivent s’inscrire le plus tôt possible. Le nombre de participants est limité. 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à : Mme Yvette Denis, au (819) 784-5394 

Guérin 
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Type d’activité :   Soirée d’information et de discussion 

Le titre de l’activité :   Protection de l’environnement 

Date :      25 février 2016 

Heure :     19 h 

Lieu :      Local du Festival Western 

Personne-ressource :            Mme Carole Falardeau 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, vous 

pouvez vous adresser à : Mme Carole Falardeau, au (819) 728-2812 

St-Bruno-de-Guigues  

Type d’activité :                   Formation 

Le titre de l’activité :        « 3 balises sur nos routes » 

Date :      Les 6 et 7 février  2016 

Heure :     Samedi : de 9 h à 17 h   

     Dimanche : de 9 h à 13 h 

Lieu :      Salle Fleur de Lys de Béarn 

Personne-ressource :            Mme Paola Lyonnais   

      

Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 31 janvier  

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, veuil-

lez contacter : Mme Rita Lepage, au (819) 726-2097 – ritariche@hotmail.com, Mme Yvonne Lepage, au (819) 

726-5401 

Béarn 

Type d’activité :                   Cours 

Le titre de l’activité :   Étirements par l’approche ostéopathique 

Date :     Les jeudis : 4 et 18 février, 3-17-24 et 31 mars, 14 et 28 avril, 5 et 19 mai 2016      

Heure:                                   19h00 à 20h00                 

Lieu :      Salle Fleur de Lys de Béarn 

Personne-ressource :  M. Yann Doherty (praticien en ostéopathie)  

  

Ce programme vous permet d’entrer en contact avec votre corps en douceur, de développer une conscience 

corporelle afin de maintenir des habitudes posturales saines, et beaucoup plus encore. 

 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, veuil-

lez contacter : Mme Yvonne Lepage, au (819) 726-5401 

Béarn 
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Type d’activité :   Atelier  

Le titre de l’activité :   Bricolage avec des rouleaux de papier de toilette et d’essuie-tout vide 

Date :      Lundi, le 8 février 2016 

Heure :     À 13 h 30 

Lieu :      Au local des Fermières de Latulipe 
 

Personne responsable pour informations : Mme Cécile Gilbert (819) 747-3296 

Latulipe  

Type d’activité :   Cours  

Le titre de l’activité :   Viactive 

Date :      Dès le mardi 19 janvier 2016 

Heure :     À 13 h 30 

Lieu :      Au local du Club de l’Âge d’Or  

Personnes-ressources :  Mme Ghislaine Lessard et Mme Francine Richard 
 

Personne responsable pour informations : Mme Cécile Gilbert (819) 747-3296 

Latulipe  

Type d’activité :                   Cours  

Le titre de l’activité :        Base en cuisine 

Date :      Les dimanches, 7 et 21 février 2016      

Heure:                                           13 h à 17 h                 

Lieu :      À l’école Marcel-Raymond de Lorrainville 

Personne-ressource :            À confirmer 
  

Veuillez noter que le nombre de participants est limité à quinze (15), alors inscrivez-vous rapidement. 
 

Cours 1 : Fond de volaille, mayonnaise et vinaigrette maison, sauce  crémeuse poivre et champignons. 

Cours 2 : Pâte fraiche maison et cuisson de viande. 
 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, veuil-

lez contacter : Mme Céline Vachon, au (819) 629-3405, Mme Yvette Vachon, au (819) 622-0874 

Type d’activité :                   Cours  

Le titre de l’activité :        Mode, vêtements et altérations 

Date :      Les mercredis, 10, 17 et 24 février 2016      

Heure:                                           13 h à 16 h                 

Lieu :      Au local des Fermières 

Personne-ressource :            Mme Lorraine Morin Bilodeau 
  

Vous apprendrez à modifier vos vêtements (rétrécir une épaule, faire un bord de pantalon).  Vous connaîtrez 

davantage votre silhouette et saurez comment choisir vos vêtements en conséquence. De plus, nous parlerons 

mode. 
 

Si vous êtes intéressé(e) à participer à cette activité ou si vous souhaitez obtenir davantage d’informations, veuil-

lez contacter : Mme Céline Vachon, au (819) 629-3405, Mme Yvette Vachon, au (819) 622-0874 

Ville-Marie 

Ville-Marie 
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http://icalendrier.fr/ 

Définition d'une année bissextile 

La Terre effectue sa rotation autour du Soleil en 

365,2422 jours. Afin de rattraper le retard entre le 

nombre de jours fixés par le calendrier et le nombre 

de jours réels, un jour est ajouté tous les quatre ans. 

Une année bissextile comporte donc 366 jours au lieu 

des 365 jours qu'une année compte habituellement. 

Le jour ajouté dans l'année est le 29 février1. 

Le mot bissextile est issu des termes latins bis-

sextilis qui ont pour signification "deux fois (bis) 

sixième (sextus)"2. 

Calcul des années bissextiles 

Une année est bissextile si elle est divisible par 4 mais 

non divisible par 100. Les années divisibles par 

400 sont également bissextiles1. 

Histoire des années bissextiles 

Au 7ème siècle avant Jésus-Christ, un calendrier lu-

naire de 304 jours répartis en 10 mois était utilisé par 

les Romains. Sous le règne de Numa Pompilius, un 

nouveau calendrier de 355 jours est adopté3. 

En -46, Jules César, avec l'aide de l'astronome 

d'Alexandrie Sosigène, a établi qu'une année solaire 

durait 365 jours et 6 heures. Le calendrier julien a 

donc été mis en place sur 365 jours avec une année 

bissextile tous les 4 ans 4. Le jour intercalaire était un 

second 24 février qui correspondait au sixième jour 

avant les calendes de mars (bis sextus)5. 

Le calendrier julien restera en vigueur jusqu'en 1582. 

Le problème de ce calendrier résidait dans le fait que 

le calcul de l'année était trop long de 11 minutes et 4 

secondes. Au 16ème siècle, cela décalait la date réelle 

de l'année de 10 jours5. Pour corriger ces imperfec-

tions, une réforme du calendrier julien a été entre-

prise. 

Le pape Grégoire XIII a souhaité harmoniser le temps 

de l'Église sur le temps naturel à partir de 1575 pour 

notamment maintenir Pacques au printemps. La com-

mission chargée de cette tâche adopta la solution sou-

mise par un médecin calabrais nommé Luigi Lillio qui 

proposa d’annuler trois jours du calendrier tous les 

400 ans en supprimant les journées bissextiles de trois 

années séculaires sur quatre. Ainsi, seules les années 

divisibles par 400 resteraient bissextiles. Pour effacer 

ce décalage accumulé au fur et à mesure des années, il 

proposa également de supprimer 10 jours dans le ca-

lendrier. 

La signature de la bulle pontificale Inter Gravissimas le 

24 février 1582 a pu permettre la mise en place du 

calendrier grégorien. La suppression des dix jours a eu 

lieu le jeudi 4 octobre 1582, le jour suivant ayant été 

le vendredi 15 octobre. 

L'avantage de ce calendrier est que le décalage annuel 

n'est que de 26 secondes par rapport à l'année tro-

pique (l'année des saisons). A titre d'exemple, en 

4700, un décalage de seulement trois heures entre ces 

deux notions de temps sera observé5. 

Références 
1. Voir futura-sciences.com 

2. Voir http://www.techno-science.net/?
onglet=glossaire&definition=3052 

3. Emile Biémont, Rythmes du temps, Astronomie et 
calendriers, Paris, 2000, Editions De Boek 

4. Histoire des calendriers et cet article sur Infocom-net 

5. Jacqueline De Bourgoing, Le calendrier, maître du 
temps ?, Paris, 2000, Découverte Gallimard Histoire 

http://www.futura-sciences.com/magazines/espace/infos/dico/d/astronomie-annee-bissextile-10452/
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=3052
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=3052
http://icalendrier.fr/historique-calendriers
http://infocomnet.perso.sfr.fr/calendriers/histoire_calendrier.htm
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Merci à tous nos commanditaires  

Club de l’Âge d’Or  -  Cercle de Fermières  -  Éducation populaire 


